
REGLEMENT INTERIEUR CAMPING RAS L’BOL 
Le présent règlement s'applique à l'ensemble des personnes du CAMPING RAS L’BOL, quelle que 
soit leur qualité. 

 
 

1°- OUVERTURE - FERMETURE DUCAMPING 
Le camping est une propriétéprivée. 
L'établissementestfermétotalementdu 15Octobre2015au01avril2016.Ilnepourraêtredérogéenaucunemanière à 
cette règle, personne n’étant autorisé à pénétrer dans leslieux. 

 
Hors saison (15 octobre - 31 mars) : les portails de l’entrée du camping seront fermés. Toute personne souhaitant 
entrer dans le camping devra s’adresser à la Direction ou augardien. 

 
Pleine saison (1er avril - 30 Septembre) : le portail sera ouvert toute personne étrangère au camping est priée de 
se présenter à la réception. 

 
2°- BUREAUD'ACCUEIL 

 
Période d’ouverture : du 1er  avril au 15Octobre. 

 
Heures d’ouverture : de 9 heures à 20 heures en pleine saison. En dehors de cet 

horaireunepermanence téléphonique est assurée au numéro 04 95 74 04 25. Un gardien est 

présentdansl’enceinte ducamping. 

Ontrouveraaubureaud'accueiltouslesrenseignementssurlesservicesducamping,surlesenvirons,lesinstallationssporti
ves,lessitestouristiquesdesenvironsetdiversesadressesquipeuvents'avérerutiles. 

 
3°- CONDITIONSD'ADMISSION 

 
Pour être admis à pénétrer, à s'installer sur un terrain de camping, il faut y avoir été autorisé par le responsable 
du bureau d'accueil. 

 
Le fait de séjourner sur le terrain du camping implique l'acceptation des dispositions du présent 
règlementetl'engagement de s'y conformer. Toute infraction pourra entraîner l'expulsion de son auteur avec recours 
aux forces de l'ordre si nécessaire. 

 
4°- FORMALITES DEPOLICE 

 
Toute personne devant séjourner au moins une nuit dans le camping, doit au préalable, présenter auresponsabledu 
bureau d'accueil ses pièces d'identité et remplir les formalités exigées par la police. (En 
applicationdesdispositions du Décret n° 75-410 du 20 Mai 1975, seuls les campeurs étrangers sont maintenant 
assujettis à ces formalités de police) 

 
5°-INSTALLATION 

 
La tente, la caravane, le bungalow ou tout autre matériel doivent être installés à l'emplacement indiqué par 
l’exploitant. 

 
Lesusagersdevrontrespecterl'esthétiquegénéraleduterraindecamping,notamment, laparcellenedevraêtreencombrée 
d'aucune autre installation, ou biens meubles autre que la caravane, ou le bungalowservant,conformément à la 
réglementation sur l'hôtellerie de pleinair. 

 
6°-REDEVANCES 

 
Les redevances sont payées au bureau d'accueil. Leur montant est fixé suivant le tarif affiché, 
àcesredevances,s'ajoutelataxedeséjour.Ellessontduesselonlenombredenuitspasséessurleterrain. 

 
Les usagers du camping sont invités à prévenir le bureau d'accueil de leur départ dès la veille de celui-ci. 

 
Lescampeursayantl'intentiondepartiravantl'heured'ouverturedubureaud'accueildoiventeffectuerlaveillelepaiement 
de leurs redevances. 



7°- BRUIT ETSILENCE 
 

Lesusagersducampingsontinstammentpriésd'évitertousbruitsetdiscussionsquipourraientgênerleursvoisins. 
 

Les appareils sonores doivent être réglés en conséquence. Les fermetures de portières et de coffres doivent être 
aussi discrètes que possible. 

 
Les animaux sont acceptés dans l’enceinte du camping: 

Dans ce cas, 

- ils ne doivent jamais être laissés en liberté, ils doivent être tenus en laisse à l’intérieur du camp. 
Ilsnedoivent pas être laissés au camp, même enfermés, en l'absence de leurs maîtres qui en 
sontcivilementresponsables. 

- Leurs maîtressontresponsablesdelapropretédeleursanimaux. 
Lesanimauxdoiventfaireleurbesoin,àl’extérieur ducamping. 

- Leurs maitres devront présenter leur carnet de santé sur lequel est indiqué l'identification 
del'animalpartatouageouautremoyenagréé(Arrêtédu30juin1992)etlavaccinationAntirabiqueencoursdevali
dité(Arrêté du 22 janvier1985). 

 
Le silence doit être total entre 23 heures et 7heures. 

 
8°-VISITEURS 

 
Les visiteurs peuvent être admis dans le camp sous la responsabilité des campeurs qui les reçoivent, qui doivent 
déclarer leur nombre ainsi que leur identité au bureaud’accueil. 

 
Silavisitedureplusdedeuxheures,ceux-cisonttenusaurèglementd'uneredevanceparvisiteur. 

 
9°-CIRCULATIONETSTATIONNEMENTDESVEHICULES 

 
Al'intérieurducamp,lesvéhiculesdoiventrouleràunevitesselimitéeà10Km/heure,avecprioritéausensmontant et 
respecter la signalisation intérieure ducamping. 

 
La circulation doit être évitée entre 22 heures et 7heures. 

 
Stationnementsurparkingextérieur:lesusagerssontinvitésàprendrelesprécautionshabituellespourlasauvegarde de 
leur véhicule etmatériel. 

 
Ne peuvent circuler dans le camping que les véhicules qui appartiennent aux campeurs y 
séjournant.Lestationnement ne doit pas entraver la circulation ni empêcher l'installation de nouveaux arrivants. 

 
Enpleinesaison,lesvéhiculesdevrontobligatoirementstationnersurlesparcellesdeleursutilisateurs. 

 
Lesvisiteursdoiventobligatoirementgarerleurvéhicule 
àl’extérieurducampingetsignalerleurarrivéeaubureaud’accueil. 

 
10°- CONDITIONS DELOCATION 

 
Chacun est tenu de s'abstenir de toute action qui pourrait nuire à la propreté, à l'hygiène et à l'aspect du camping. 

 
Il est interdit de jeter des eaux polluées sur le sol ou dans les caniveaux. Les caravaniers doivent obligatoirement 
vider leurs eaux usées dans les installations prévues à ceteffet. 

 
Les ordures ménagères, les déchets de toute nature, les papiers doivent être déposés dans les poubelles. 

Il est interdit de laver les voitures à l’intérieur ducamping. 

Il est interdit de prendre de l’eau aux bornes d’incendie et tuyaux d’arrosage d’incendie, ces derniers n’étant 
réservés qu’à cet usage à l’exclusion de tout autre. 



Le lavage est strictement interdit en dehors des bacs prévus à cetusage. 
 

L'étendagedulingeseferaauséchoircommun.Cependant,ilseratoléréjusqu'à10heuresàproximitédesabris,àlacondition
qu'ilsoittrèsdiscretetnegênepaslesvoisins.Ilnedevrajamaisêtrefaitàpartirdesarbres. 

 
Lesplantationsetlesdécorationsfloralesdoiventêtrerespectées.Ilestinterditaucampeurdeplanterdesclousdanslesarbres
,decouperdesbranches,defairedesplantations.Toutesconstructionsetaméliorationssontinterdites, sauf accord 
exprès del’exploitant. 

 
Il n'est pas permis non plus de délimiter l'emplacement d'une installation par des moyens personnels, ni de creuser 
le sol. 

 
Toute dégradation commise à la végétation, aux clôtures, au sol ou aux installations du camp sera à la 
chargedesonauteur. 

 
Puissance électrique fournie : 6 ampères et 10 ampères, veuillez venir avec votre matériel debranchement.Hors 

saison, les sanitaires seront fermés. 

11°-SECURITE 
 

c) Vol - La direction a une obligation générale de surveillance du terrain de camping. L’usager 
gardelaresponsabilité de sa propre installation et doit signaler au responsable la présence de toute personne 
suspecte. Bien que le gardiennage soit assuré, les usagers du terrain de camping sont invités à prendre les 
précautions habituelles pour la sauvegarde de leurs matériels. 

 
A -INCENDIE 

 
Le domaine étant situé dans un espace vert il est rappelé que le camping est soumis à un risque feu de 
forêtetqu’il appartient à tout le monde de rester vigilant. En cas de nécessité, les occupants du terrain 
disposent d’un téléphone à la réception en vue d’alerter lessecours 

 
Les feux ouverts (bois, charbon, etc.) ainsi que tous les appareils à gaz ou à pétrole sont rigoureusement interdits. 
Tout stockage de matériaux ou liquides inflammable estinterdit. 

 
Les réchauds doivent être maintenus en bon état defonctionnement. 

 
En cas d’incendie aviser immédiatement la direction, ou les pompiers. Les extincteurs du camping sont utilisables 
en cas de nécessité. Toutes les résidences sont également équipées d’un extincteur. Une trousse de secours de 
première urgence se trouve au bureau d’accueil,  ainsi que les numéros d'appel de divers services. Les consignes 
de sécurité et le plan d’évacuation seront remis à chaque client dés son installation. 

 
Cigarettes - Les fumeurs sont invités à rester très vigilant quand ils fument en dehors de leur 
résidence.Ileststrictementinterditdelaissertomberdescendressurlesolainsiquedesmégots. 

 
Lesextincteurssontàladispositiondetous;encasd'incendie,aviserimmédiatementlaDirection.B -VOL 

La Direction n'est responsable que des objets déposés au bureau. Signaler tout de suite au responsable la présence 
dans le camp de toute personnesuspecte. 

 
Lesusagersducampingsontinvitésàprendrelesprécautionshabituellespourlasauvegardedeleurmatérielentreposé sur 
le camping. La Direction n'étant pas le dépositaire et le gardien des objets et matériels setrouvantdans lecamp. 

 
12°- JEUX ET INSTALLATIONSCOLLECTIVES 



Des aires de jeux sont à la disposition des enfants sous la seule responsabilité de leurs parents. 
 

L’accèsauxdifférentesinstallationscollectives,airesdejeux,barbecue…sefaitsousl’entièreresponsabilitédesusagers. 
Les visiteurs et les mineurs non accompagnés ne sont pas admis dans les installations. 

 
Aucun jeu violent, ou gênant ne peut être organisé à proximité des installations collectives. Les 
enfantsdevronttoujours être sous la surveillance de leursparents. 

 
13°- GARAGEMORT 

 
Ilnepourraêtrelaissédematérielnonoccupésurleterrainqu'aprèsl'accorddelaDirectionetseulementàl'emplacementdési
gné. 

 
14°- GESTIONNAIRE DUCAMPING 

 
Il est responsable de l'ordre et de la bonne tenue du camping. Il a le devoir de sanctionner les 
manquementsgravesau règlement et si nécessaire, d'expulser leursauteurs. 

 
Un livre ou une boite spéciale destiné à recevoir les réclamations est tenu à la disposition des usagers. 

 
Lesréclamationsneserontprisesenconsidérationquesiellessontsignées,datées,aussiprécisesquepossibleetse 

rapportant à des faits relativementrécents. 

15°- CARAVANES - 
 

Lescaravanesetmaisonsmobilesdevrontgarderenpermanenceleursmoyensdemobilité,àsavoir: 
 

- Roues munies de bandage pneumatique 
 

- Moyen de remorquage 
 

- Dispositif réglementaire de freinage et signalisation.../... 
 

16°-CLOTURES 
 

Ilestinterditd'ajouterauxclôturesdélimitantlesemplacementsd'autresbornagessansautorisationécritedelaDirection.Ile
stobligatoiredelaisseruncôtédel'emplacementouvert,ducôtécaravane,pourpouvoirsortird'urgence la caravane 
del'emplacement. 



17°-DIVERS 
 

Chaque caravane peut installer un auvent en toile démontable devant ou sur le côté. Il est formellement interdit 
d'en mettre deux. 

 
Aucun aménagementnepeutêtreréalisésurlesemplacementssansavoirobtenuaupréalableetparécritl'autorisation du 
gestionnaire ducamp. 

 
Lesemplacementsserontuniquementdestinésàusagedeloisirs,àl'exclusiondetoutesactivitésindustrielles,commercial
esouartisanales,ouengénéralprofessionnelles.Lesusagersnepourrontencasyéliredomicile,yinstaller leur résidence 
principale : le camping est une activité de loisirs. 

 
Article 12 du Décret du 9 Février 1968: 

 
" Nul ne peut pénétrer sur un terrain aménagé de camping et caravanage (...) et s’y installer sans l’accord du 
gestionnaire du terrain ou de sonpréposé." 

 
18°ASSURANCES 

 
Lesclientsbénéficientpendantleurséjourdelagarantiederesponsabilitéciviledel’exploitantpourtouslesdommages 
corporels ou matériels dont nous aurions été reconnu responsables à l’égard des résidents. Il appartient aux clients 
de souscrire une assurance pour leur voiture, chalet ou matériel, les garantissant en matièrederesponsabilité civile, 
dommages, vol,.... 

 
19° INFRACTION AUREGLEMENTINTERIEUR 

 
Danslecasoùunrésidentperturberaitleséjourdesautresusagersounerespecteraitpaslesdispositionsduprésent 
règlement intérieur, le gestionnaire ou son représentant pourra oralement ou par écrit s’il lejugenécessaire, mettre 
en demeure ce dernier de cesser les troubles. En cas d’infraction grave ou répétée au règlement intérieur et après 
mise en demeure par le gestionnaire de s’y conformer, celui-ci pourra résilier le contrat. En cas d’infraction 
pénale, le gestionnaire pourra faire appel aux forces del’ordre. 

 
20°-CLAUSEATTRIBUTIVEDEJURIDICTION 

 
Encasdedifficultéssurvenantpourl’exécutionduprésentrèglementintérieur,ducontratdelocationouparsuitedesarésili
ationpourquelquecausequecesoit,etsiaucunesolutionamiablenepeutmettrefinaulitige,lestribunaux d’AJACCIO 
seront seulscompétents 

 
"Nulnepeutydemeurers’il nerespectelerèglementintérieurapprouvéparl’arrêtédeclassement." 
 

 


